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Tribunal de grande instance de Versailles, ordonnance de r�f�r�

21 juin 2007

Affaire � 3 Suisses et Civad c. AFNIC �

Demanderesses : Soci�t�s 3 SUISSES INTERNATIONAL, COMPAGNIE INTERNAITONALE POUR LA 
VENTE A DISTANCE (CIVAD)

Contre

D�fenderesse : ASSOCIATION FRANCAISE POUR LE NOMMAGE INTERNET EN CORPORATION 
(AFNIC)

Mots-cl�s : Article 809 du nouveau Code de proc�dure civile – Article L. 45 du Code des postes et des communications 
�lectroniques – Charte de nommage de l’AFNIC - .fr – Enregistrements anonymes de noms de domaine sous le .fr – Assignation de l’AFNIC 
en vue d’obtenir (1) l’ensemble des informations qu’elle d�tient sur le ou les d�posants des noms de domaine litigieux, (2) le transfert des 
noms de domaine litigieux, et (3) leur blocage – Demande reconventionnelle de l’AFNIC visant � obtenir l’autorisation du juge des r�f�r�s 
pour r�v�ler aux demandeurs les identit�s et coordonn�es des titulaires des noms de domaine litigieux et � bloquer l’ensemble de ces noms 
de domaine – Comp�tence du juge des r�f�r�s (oui) – Autorisations (r�v�lation des identit�s et blocage des noms de domaine) accord�es –
Demande de transfert des noms de domaine (rendue inop�rante par leur blocage).
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L’essentiel

L’AFNIC assure l’attribution d’un nom de domaine dans l’int�r�t g�n�ral, en application de l’article L. 45 du Code des postes et des 
t�l�communications �lectroniques. Sa charte pr�cise en son article 12 que le demandeur choisit librement le nom de domaine qu’il 
souhaite utiliser et est seul responsable de ce choix, qu’il lui appartient de s’assurer que le terme qu’il souhaite utiliser ne porte pas 
atteinte aux droits de tiers, en particulier � la propri�t� intellectuelle. L’article 30.2 pr�cise que dans l’hypoth�se du choix d’une 
diffusion restreinte des informations d’ordre personnel, l’AFNIC peut toutefois communiquer ces derni�res sur r�quisition de 
l’autorit� judiciaire. Enfin l’article 23 dispose qu’elle proc�de au blocage du nom de domaine sur d�cision de justice rev�tue de 
l’ex�cution provisoire.

Selon l’article 809 du nouveau Code de proc�dure civile, le pr�sident peut toujours, m�me en pr�sence d’une contestation s�rieuse, 
prescrire en r�f�r� les mesures conservatoires ou de remise en �tat qui s’imposent, soit pour pr�venir un dommage imminent, soit 
pour faire cesser un trouble manifestement illicite.

Il et amplement d�montr� que l’utilisation de nombreux noms de domaine qui ne diff�rent des marques dont 3 SUISSES, COFIDIS, 
LA BLANCHE PORTE sont propri�taires que par une partie de leur orthographe et ont la plupart du temps le m�me objet 
commercial est de nature � troubler l’activit� �conomique des soci�t�s demanderesses. Le juge des r�f�r�s est comp�tent pour 
autoriser l’AFNIC � r�v�ler toutes les informations en sa possession sur les noms de domaine dont la liste sera d�taill�e dans le 
dispositif, et � bloquer ces noms domaine, conform�ment � l’accord intervenu entre les parties lors des d�bats. Celui-ci rend 
inop�rantes les demandes de condamnation sous astreinte envisag�es au d�part par les demandeurs.
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D�bats tenus � l’audience du 7 juin 2007-07-30 Nous, Adeline de LATAULADE, Vice-
Pr�sidente, assist�e de Muriel DELCAMP, Greffi�re avons rendu l’ordonnance suivante.

Apr�s avoir entendu Ma�tre DESCHRYVER pour la Soci�t� 3 Suisse International et la 
Compagnie Internationale pour la Vente � Distance et Ma�tre RODRIGUE pour l’AFNIC, l’affaire a 
�t� mise en d�lib�r� au 21 juin 2007, date � laquelle la pr�sente ordonnance a �t� rendue ;

La soci�t� 3 SUISSES INTERNATIONAL se pr�sente comme l’une des soci�t�s leader en 
France de la vente par correspondance. Elle est titulaire de diverses marques, notamment :

- la marque communautaire 3 SUISSES enregistr�e le 29 Janvier 1999 sous le n� 00 0 372 698 
pour d�signer des produits et des services des classes 16, 25, 38 et 39.

La soci�t� COFIDIS a �t� cr��e dans les ann�es 1980 pour offrir � sa client�le un moyen de 
financement par cr�dit. La soci�t� 3 SUISSES INTERNATIONAL est propri�taire de :

- la marque fran�aise COFIDIS n� 1 483 171 enregistr�e le 22 avril 1988 pour des produits et 
services des classes 35, 36 et 41 ;

- la marque communautaire COFIDIS n� 00 10272 786 enregistr�e le 20 septembre 2000 pour 
les produits et services des classes 16, 35 et 36 ;

- la marque communautaire COFIDIS n� 00 1 882 570 enregistr�e le 19 septembre 2001 pour 
des produits et services de la classe 38 ;

LA BLANCHE PORTE avait lanc� son catalogue de vente � distance en 1923, soit 9 ans 
avant LES 3 SUISSES. Cette marque, propri�taire de la soci�t� COMPAGNIE INTERNATIONALE 
POUR LA VENTE A DISTANCE (CIVAD), filiale de la soci�t� 3 SUISSES INTERNATIONAL, 
est :

- enregistr�e en France depuis le 12 janvier 1990 sous le n� 1 631 402 pour des produits et 
services des classes 16, 25, 35, 38 et 39 ;

- et � l’Organisation Mondiale de la Propri�t� Intellectuelle (OMPI) depuis le 23 avril 1991 
sous le n� 567 088 pour des produits et services des classes 35, 38 et 39.

L’Association Fran�aise pour le Nommage Internet en Corporation (AFNIC) est charg�e 
d’attribuer et de g�rer les noms de domaine Internet au sein de la zone de nommage correspondant au 
territoire national. Sa charte donne la facult� au titulaire d’un nom de domaine, personne physique, de 
demander que ses coordonn�es personnelles n’apparaissent pas dans les bases de donn�es.

Les soci�t�s 3 SUISSES INTERNATIONAL et CIVAD ont fait constater par agent 
asserment� de l’Agence pour la Protection des Programmes (APP) qu’un ou des tiers avaient d�pos� � 
l’AFNIC de nombreux noms de domaine phon�tiquement assimilables � 3 SUISSES, COFIDIS, 
BLANCHE PORTE. �voquant l’atteinte ainsi port�e aux marques d�pos�es, l’existence d’actes de 
contrefa�on et de parasitisme dans le seul but de d�tourner une partie de leur client�le, ces soci�t�s ont 
assign� en r�f�r� l’AFNIC, par acte d�livr� par huissier le 4 mai 2007 en vue d’obtenir, en application 
de l’article 809 du nouveau Code de proc�dure civile :
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- l’ensemble des informations qu’elle d�tient sur le ou les d�posants des noms de domaine 
litigieux, sous astreinte de 1.000 euros par jour de retard et par nom de domaine concern� � compter 
du jour du prononc� de l’ordonnance � intervenir ;

- le transfert au profit de 3 SUISSES INTERNATIONAL des noms de domaine cit�s, sous 
astreinte de 2.000 euros par jour de retard pass� un d�lai de 8 jours � compter de la signification de 
l’ordonnance � intervenir ;

- le blocage des noms de domaine litigieux, sous astreinte de 2.000 euros par jour de retard 
pass� un d�lai de 8 jours � compter de la signification de l’ordonnance � intervenir,

- la condamnation de l’AFNIC � leur verser � chacune la somme de 2.000 euros au titre de 
l’article 700 du nouveau Code de proc�dure civile, et aux d�pens.

L’AFNIC a d�pos� � l’audience des conclusions de d�bout� portant demande 
reconventionnelle afin d’�tre autoris�e � r�v�ler aux demandeurs les identit�s et coordonn�es des 
titulaires des noms de domaine litigieux et � bloquer l’ensemble de ces noms de domaine ; elle 
sollicitait la condamnation in solidum des demandeurs � lui payer la somme de 5.000 euros de 
dommages-int�r�ts pour pr�judice moral estimant qua sa probit� avait �t� mise en cause, et la somme 
de 5.000 euros au titre de l’article 700 du nouveau Code de proc�dure civile.

Les demandeurs ont constat� que la demande reconventionnelle de l’AFNIC correspondait sur 
deux points � leur propre demande et ont demand� au juge d’homologuer cet accord, en abandonnant 
tout autre demande de leur part. L’AFNIC ne s’y est pas oppos�e mais a d�clar� maintenir la 
pr�tention form�e au titre de l’article 700 du nouveau Code de proc�dure civile.

MOTIFS

L’AFNIC assure l’attribution d’un nom de domaine dans l’int�r�t g�n�ral, en application de 
l’article L. 45 du Code des postes et des t�l�communications �lectroniques. Sa charte pr�cise en son 
article 12 que le demandeur choisit librement le nom de domaine qu’il souhaite utiliser et est seul 
responsable de ce choix, qu’il lui appartient de s’assurer que le terme qu’il souhaite utiliser ne porte 
pas atteinte aux droits de tiers, en particulier � la propri�t� intellectuelle. L’article 30.2 pr�cise que 
dans l’hypoth�se du choix d’une diffusion restreinte des informations d’ordre personnel, l’AFNIC peut 
toutefois communiquer ces derni�res sur r�quisition de l’autorit� judiciaire. Enfin l’article 23 dispose 
qu’elle proc�de au blocage du nom de domaine sur d�cision de justice rev�tue de l’ex�cution 
provisoire.

Selon l’article 809 du nouveau Code de proc�dure civile, le pr�sident peut toujours, m�me en 
pr�sence d’une contestation s�rieuse, prescrire en r�f�r� les mesures conservatoires ou de remise en 
�tat qui s’imposent, soit pour pr�venir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble 
manifestement illicite.

Il et amplement d�montr� que l’utilisation de nombreux noms de domaine qui ne diff�rent des 
marques dont 3 SUISSES, COFIDIS, LA BLANCHE PORTE sont propri�taires que par une partie de 
leur orthographe et ont la plupart du temps le m�me objet commercial est de nature � troubler l’activit� 
�conomique des soci�t�s demanderesses. Le juge des r�f�r�s est comp�tent pour autoriser l’AFNIC � 
r�v�ler toutes les informations en sa possession sur les noms de domaine dont la liste sera d�taill�e 
dans le dispositif, et � bloquer ces noms domaine, conform�ment � l’accord intervenu entre les parties 
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lors des d�bats. Celui-ci rend inop�rantes les demandes de condamnation sous astreinte envisag�es au 
d�part par les demandeurs.

Il n’appara�t pas in�quitable de laisser � la charge de chacune des parties les frais engag�s dans 
cette proc�dure. Elles seront d�bout�es des demandes form�es au titre de l’article 700 du nouveau 
Code de proc�dure civile.

Les demandeurs auront la charge des d�pens.

PAR CES MOTIFS

Statuant en mati�re de r�f�r�, publiquement, par d�cision contradictoire et en premier ressort ;

Vu l’article 809 du nouveau Code de proc�dure civile ;

Vu l’article L. 45 du Code des postes et des communications �lectroniques ;

Vu la charte de nommage du .fr de l’AFNIC :

Autorisons l’AFNIC � communiquer aux soci�t�s 3 SUISSES INTERNATIONAL et CIVAD 
l’ensemble des informations qu’elle d�tient sur le ou les d�posants des noms de domaine suivants :

lestroissuisse.fr ; les3suises.fr ;3suises.fr ; 3-suisses.fr ; troisuisse.fr ; wwwsuisses.fr ; 
cofidis3suisses.fr ; 3suisser.fr ; les3suisses.fr ; www3suises.fr ; trois-suisse.fr ; 3suisses-s.fr ; cfidis.fr ; 
cofdis.fr ; cofidi.fr ; coffidis.fr, cofidiis.fr ;

wwwlablancheporte.fr ; blanchporte.fr ; blanheporte.fr ; bancheporte.fr ; blacheporte.fr ; 
blanchepore.fr ; blancheport.fr ; blancheporet.fr ;

Autorisons l’AFNIC � bloquer � titre conservatoire les noms de domaine suivants :

lestroissuisse.fr ; les3suises.fr ;3suises.fr ; 3-suisses.fr ; troisuisse.fr ; wwwsuisses.fr ; 
cofidis3suisses.fr ; 3suisser.fr ; les3suisses.fr ; www3suises.fr ; trois-suisse.fr ; 3suisses-s.fr ; cfidis.fr ; 
cofdis.fr ; cofidi.fr ; coffidis.fr, cofidiis.fr ;

wwwlablancheporte.fr ; blanchporte.fr ; blanheporte.fr ; bancheporte.fr ; blacheporte.fr ; 
blanchepore.fr ; blancheport.fr ; blancheporet.fr ;

D�boutons les parties des demandes form�es au titre de l’article 700 du nouveau Code de 
proc�dure civile ;

Condamnons les soci�t�s 3 SUISSES INTERNAITONAL et CIVAD aux d�pens ;

Rappelons que l’ex�cution provisoire de la d�cision est de droit.


